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16.2 Reprise du paiement des primes avec adaptation des presta-
tions

Le preneur d'assurance peut demander qu'un contrat qui a été
libéré du paiement des primes soit remis en vigueur par Allianz
Suisse sans paiement ultérieur des primes. Les prestations sont
alors adaptées en conséquence.

Allianz Suisse peut refuser la demande de reprise du paiement
des primes sans justification.

En cas d'acceptation par Allianz Suisse de cette demande de
reprise du paiement des primes, la remise en vigueur de l'assu-
rance principale et des éventuelles assurances complémentaires a
lieu au moment convenu, sans paiement ultérieur des primes.

17 La police en tant qu'instrument de crédit

17.1 Prêts sur police

Dès lors que l'assurance présente une valeur de rachat, le pre-
neur d'assurance peut demander à Allianz Suisse de lui accorder
un prêt à intérêts contre la mise en gage de son droit aux
prestations découlant d'une assurance de prévoyance libre (pilier
3b). Le prêt doit être remboursé au plus tard à la fin du contrat,
faute de quoi le montant du prêt, des intérêts et des frais est
déduit de la prestation en cas de vie ou en cas de décès.

Allianz Suisse peut refuser la demande de prêt à intérêts.

17.2 Cession et nantissement

Le preneur d'assurance est autorisé à céder à un tiers ou à mettre
en gage son droit aux prestations découlant d'une assurance de
prévoyance libre (pilier 3b). Pour être valables, la mise en gage et
la cession requièrent la forme écrite et la remise de la police au
tiers, ainsi qu'un avis écrit à Allianz Suisse.

Des dispositions divergentes conformes aux conditions particu-
lières «Prévoyance liée (pilier 3a)» restent réservées.

18 Participation aux excédents

L'assurance ouvre droit à une participation aux excédents d'Allianz
Suisse.

Des excédents peuvent être générés lorsque les produits réalisés sur les
placements sont plus élevés et/ou que le cours du risque est meilleur
et/ou que les frais sont moins élevés que ce qui avait été supposé au
moment du calcul des prestations garanties et de la prime contractuelle.
Une distinction est par conséquent effectuée entre excédents d'intérêt, de
risque et de charges.

Le modèle d'excédents prévoit pour les excédents d'intérêt un mécanisme
de participation basé sur un taux d'intérêt de référence défini par Allianz
Suisse qui doit permettre de profiter de la hausse des taux d'intérêt.
L'étendue de la participation est définie par Allianz Suisse. Le produit
résultant de la participation n'est garanti que lorsqu'il a été attribué
individuellement à un contrat par Allianz Suisse.

Les excédents d'intérêt se composent de plusieurs parties:

Une des parties consiste en un mécanisme de participation à la hausse
des taux d'intérêt pour les primes d'épargne. Ce mécanisme est fonction
du taux d'intérêt au comptant de la Banque nationale suisse pour des
obligations de la Confédération suisse avec une durée résiduelle de dix
ans.

Le taux d'intérêt applicable pour chaque prime d'épargne due sur une
période maximale de dix ans est défini au début de chaque année
d'assurance, à la date d'échéance principale, sur la base du dernier taux
d'intérêt au comptant publié par la Banque nationale suisse et du taux de
participation. Le taux d'intérêt applicable est redéfini à chaque fois pour
les primes d'épargne des dix années suivantes. Si le taux d'intérêt au
comptant est négatif, le taux d'intérêt applicable est égal à zéro.

Reste déterminant le taux de participation prévu au début du contrat dans
le cadre du plan d'excédents pour les nouvelles conclusions des assu-
rances vie Comfort Saving et Comfort Saving Plus.

Les produits de participation ainsi calculés pour les différentes primes
d'épargne sont additionnés et attribués au contrat annuellement. La parti-
cipation attribuée n'est jamais négative, même si le taux d'intérêt au
comptant susmentionné est négatif.

Allianz Suisse peut cependant décider à tout moment, pour autant qu'elle
ne les a pas encore attribués, de réduire à néant l'intégralité des produits
résultant de la participation, et ce, même si le taux d'intérêt au comptant
susmentionné est positif. Il s'ensuit, pendant la durée de cette mesure,
qu'aucune attribution n'est effectuée au titre de la participation et que le
mécanisme de participation aux excédents est désactivé. La période et la
durée de la désactivation sont déterminées à la seule discrétion d'Allianz
Suisse. La désactivation peut, dans certaines circonstances, être effective
jusqu'à l'expiration du contrat. Toute désactivation du mécanisme de
participation est indiquée dans la communication annuelle concernant les
excédents. En pareil cas, la désactivation du mécanisme de participation

a une incidence sur l'ensemble des produits futurs résultant de la partici-
pation qui n'auront pas encore été attribués au contrat.

L'autre partie des excédents d'intérêt dépend du résultat d'exploitation
annuel et peut donc subir des fluctuations considérables. Elle peut tenir
compte de la participation et du montant du taux d'intérêt technique pour
les prestations garanties (0 %). Allianz Suisse détermine annuellement le
montant des excédents attribués au contrat, qui peut aussi être égal à
zéro.

L'attribution des excédents générés par les excédents d'intérêt, de risque
et de charges est présentée dans la communication annuelle concernant
les excédents.

Il existe deux modes d'utilisation des excédents: «Investissement des
excédents dans la composante placement» et «Capitalisation sur le
compte d'excédents».

Les principes régissant l'utilisation des excédents et les détails y afférents
sont réglés dans les «Conditions complémentaires relatives à la participa-
tion aux excédents».

19 Service militaire, guerre ou troubles

Les dispositions suivantes relatives au rapport contractuel en cas de
guerre sont appliquées uniformément par toutes les compagnies d'assu-
rances sur la vie exerçant leurs activités en Suisse pour les assurances
assorties de prestations en cas de décès.

Le service actif afin de sauvegarder la neutralité suisse et l'ordre intérieur
du pays - hors opérations de guerre dans l'un et l'autre cas - est
considéré comme service militaire en temps de paix, comme tel, il est
couvert sans autre formalité dans le cadre des conditions générales.

Si la Suisse est en guerre ou si elle est engagée dans des hostilités
présentant le caractère d'opérations de guerre, une contribution unique de
guerre est due dès le début de celle-ci et devient exigible un an après la
fin de la guerre. Il importe peu que la personne assurée prenne part ou
non à la guerre et qu'elle séjourne en Suisse ou à l'étranger.

La contribution unique de guerre sert à couvrir les dommages causés
directement ou indirectement par la guerre, dans la mesure où ils
concernent les assurances auxquelles les présentes conditions sont appli-
cables. Le constat relatif à ces dommages de guerre et aux fonds
disponibles afin de les couvrir, ainsi que la fixation de la contribution de
guerre et des moyens de la recouvrer le cas échéant, en réduisant les
prestations assurées - sont établis par Allianz Suisse, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance.

Si des prestations découlant de l'assurance deviennent exigibles avant la
fixation de la contribution unique de guerre, Allianz Suisse est habilitée à
en reporter le paiement, pour une part appropriée, jusqu'à un an après la
fin de la guerre. La part de la prestation différée ainsi que le taux d'intérêt
à bonifier sur celle-là seront déterminés par Allianz Suisse, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance.

Le jour du début et celui de la fin de la guerre, au sens des dispositions
précédentes, sont fixés par l'autorité suisse de surveillance.

Si la personne assurée prend part à une guerre ou à des actions
présentant le caractère d'opérations de guerre, sans que la Suisse elle-
même soit en guerre ou engagée dans des hostilités de cette nature, et
qu'elle meurt, soit pendant une telle guerre, soit dans un délai de six mois
après la conclusion de la paix ou après la fin des hostilités, Allianz Suisse
est tenue de verser la réserve mathématique calculée au jour du décès,
mais au maximum de la prestation assurée en cas de décès. Si des
rentes de survivants sont assurées, interviennent en lieu et place de la
réserve mathématique les rentes dont le montant est égal à la réserve
mathématique calculée au jour du décès, mais au maximum les rentes
assurées.

Allianz Suisse se réserve le droit de modifier les dispositions du présent
article et d'appliquer ces modifications au présent contrat, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance. Restent par ailleurs expressément réser-
vées les dispositions légales et administratives promulguées en rapport
avec une guerre, en particulier celles qui ont trait au rachat de l'assu-
rance.

20 Communications

20.1 Communications du preneur d'assurance

La forme écrite est en principe requise pour toutes les communi-
cations, déclarations et demandes de modification.

Les communications peuvent également être transmises par e-mail
dans les cas suivants:
_

changements d'adresse ou demandes de modification du type
de paiement

_
révocation selon le chiffre 8

_
résiliation selon le chiffre 10

_
limitation des risques


